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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Reunion : transports maritimes
Question écrite n° 6507

Texte de la question

M Auguste Legros attire l'attention de M le ministre des transports et de la mer sur les problemes poses dans le
port de Pointe-des-Galets a la Reunion par le fait que la voie de liaison reliant la port Est et le port Ouest qui se
situe en dehors des enceintes cloturees du port et donc ouverte a la circulation publique, est frequentee pour les
besoins portuaires par des engins de manutention hors normes routieres. Il l'informe que les textes existants ne
comportent aucune disposition reglementaire locale (reglement de police) qui puisse donner une quelconque
priorite ou couvrir juridiquement la derogation de ces engins portuaires. Seul un texte legislatif ou reglementaire
relevant du code de la route pourrait combler ce vide juridique (absence de signalisation adequate et problemes
de contentieux) qui se pose d'ailleurs dans d'autres ports. Il lui demande ce qu'il compte entreprendre pour
combler le vide juridique qui existe et/ou quelles mesures il compte mettre en oeuvre pour prevenir des
problemes eventuels.

Texte de la réponse

Reponse. - Les engins utilises dans les ports et circulant occasionnellement sur les routes ouvertes a la
circulation publique sont : soit des engins speciaux devant repondre aux dispositions de l'arrete du 20 novembre
1969 fixant les modalites d'application de l'article R 168 du code de la route, soit des materiels de travaux
devant repondre aux prescriptions du titre II du code de la route. Ces materiels doivent, lorsqu'ils sont hors code,
repondre aux dispositions de la circulaire no 75-173 du 19 novembre 1975 relative aux conditions d'instruction et
de delivrance des autorisations de transport exceptionnel et de circulation des ensembles de vehicules
comprenant plusieurs remorques et, en particulier, etre equipes des differents feux et dispositifs de signalisation
prevus par le chapitre III de ladite circulaire lorsqu'ils circulent sur les voies ouvertes a la circulation publique.
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